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t,a pratique du r ling -i,
administrations fiscales es nnc, ... ^en ien
^at"buÏmsJA rcTU.'T. "°°^e£S "'".
tant de décision préjudicielle, de «îescmt >"sc .ûrjp

«niliog» dans celle anglo-saxonne. Ïnebr' ^ ^1 -lnc !ic
posait donc avant toute chose (infi ch. 2). au po1Tlt deis
Avant d'examiner si le ruling n gué tel ce «tir.,, v, , -..-
nature juridique de l'instrument doi ' p ~nm^Z'. uclL1 ns(luc ou une {
une possibilité de contester un e ruel fiisdei'/î^î ^écision? L^'sîc«t
ruiïng? Est-ce un déni e justice? (m ach/Tw

l °uuunls ti de COI>c^-

e»

SI?ÏÎ

2. Précis! s ter ogiques et défini ' n

îl nle?aste en Suisse aucune définiîion légale du ruiing, au sens décrii prec u .

ment. De tels accords mtervieiment s d s circons ances et pour des impôts u-cs
différents5. Or, ce n'est qu'à panir du 1CT anvier 2007 que fa LÏA et la L T om

disposé d'une base légale expresse adme t que l'Âdminisîration fédérale des
ontributions élivre des renseignemenïs de manière conîraignanTet'.

Ces ancrages législatifs font unanimemenî référence à ta notion de <\rcn$eigne-
ments». Cette référence es cohérente si l'on considère aue ia problématique a
traditionnellemem été abordée sous l'angle de la protection apport»îc par le prinei-
pe de la bonne foi7 dans le cadre de renseignements erronés donnés par l'Admim-
stration. En outre, cette notion prend bien en considération l'aspect umlatérat du
mime fiscal suisse. Fondé sur ces éléments, on proposera îa dctnutioo suivant le

; fiscaFest'une approbation an ici -e _ar rauîorité fiscale competemed-un
tmt^meTproposT''arTe"con"-bualle i:férence à une oncTarion envisagée à

l'avenir.

^s^s^s
lie l'administration fiscale ci n lëlu " -

Pour un cas d'applicatioD, cf. l'arré u
Cf. infra ch. 4.

Cf infra cb. 5.2.

ich)^ ̂  7c>- P- 74}t

.ulil . mis-^^h tlv
im-Tb ___ulu ^ ;^
3TOLBI-TW \ml
'. '*"" y^. p. d / S" <<^tv

en i'rwcrb w^ **r»
> nitiUt; . -P'

Surlespcr. ivc-^-^r^

RuSiog.
Cahierv

du niling sur le
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document qui lie Padtnims fi.
juridique. ' "uuls tlon fi&Lale,
Fondamentalement, la rure -n^^
d'une base légaîe'autorisanwî'J^d;que (
CTtre les mlings conclus sur "la
onne. _pemaulsi pas! colnme-celab
dans l'abstrait, mais il faut plutôt
relative.

ql il^> s-,n

fiscale a

^£,si'ïï^laca WKs^y^ .
Fourbes motifs qui vont être presentpc ,. » ,. _ '"c ̂  'CTfc
décision consta toire, s'il se fnn^uTal le. i^li"g ïïsca] doit.. " ^.. -..,:^Te ^éS^/°^^^'êSo d°'d.LeS,K  ;-dc.^"options ̂ ^^l, 3'2')- A,u préald"^"^^^^

aspertinai sf^ch;^;

1.1 <"'*quele. ^ug cal 'est

«A mi-chemin entr la décision et le de drn,r nri^.»...
t£^Jd rm.̂ t: . sel»^.pn^sl ,^^sa-^sre^ES3S£^S^
E EEOoi^;^ea:q°u '^ïîs±al:
^^z"pu^l'~^~du""n a^^Tcst^^'^
En effet, îa notion même de on ai suppose l'exis ence d'un acte bilatéral soit
d'un acte conclu entre les parties faisant loi entre eUes. En outre, dans le caàï
d'un contrat, les parties îr ir sur un pied d'égalité. n y a contrat de droit aàaù-
nistratif lorsque J'objet du n at est régi par le droit public, par quoi il faur ei»-
tendre la rcstarion détemùni , ou la prestation caractéristique11. Or, on voit mal

comment, dans îes cù-constances qui nous intéressent, un rapport ilatêml pL'LîrraiT

être noué. II ne oeui s'agir que de l'a plication e la îoi à un état de fait détcrmme.
II ne peut CD aucun cas s'agir a un a ilatéral L'adr inistration n peut rien faire
d'autre que de présenter unilatéraleii nt on inî réî tion des dis sitions légales.
La conclusion d'un conrrar suppose ue anie consen e a t. naines conces-

ne peui qu' pliquer la toi à
f e ur tou< les administrés. L'id

li

16

17

18

353MOOR P., Droit adnmisfratif. volume IL eme -
NGUYEN M.- S.. Le conïraï ^e collaboration fi
MOOR, idem, p. 384.
CAVALTÏ, supra note 14. p. 175: RîCKLl P.. Die E- igu»? -
im Steuerechl. Baie, 1987. p. 103.
MOOR, ̂ ro noïe 15. p. 363: H-^-EUN l -^ LEJ 0
to^rS'Zûnch, 2005, No 1058: RDAf 200? 36.
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RAPHAËL GANI

t donc antinomique à la notion d'activdté d'une jtori
SnXS ̂rin^eTa-Iégalité es. si important...

^hvnothèse d'un changement de pratique^u^^^fre ̂ ce caractère
S'Ï.S Z'Slinî, s'ir s:a8'ssait.vé".teb!.eTmt .d'un con<"t
S* S^wtion"fisSle^talo^^^^
lub^^uTd"a^ew^'de'»rife^ k^nrib^b^^^^^
^S:0r~ force est de constater que non seulement telle n'est pas ^
deTaàninistrations à l'heure actuelle, mais surtout que la résiliation
iTcco'rd" supposerait que le fisc gère une base^ de données avec tous les
conclus, leur objet et la partie contractante. Bien évidement, une telle
n;est pas envisageable. Cet argument tire de la pratique n'est évidemnieL
déterminant en soi. Il permet seulement d'illustrer le fait que même en pr^
d'une base légale autorisant le fisc à conclure un ruling, celui-ci ne conclut
contrat mais rend unilatéralement une décision. Pour ces motifs, la figure u
trat de droit administratif doit être exclue.

ti

V pot. l ne
e ég

19 12'al. lCstf ,
w^. lÏchl2002-P5s. :OBERS
^WB:précis**0^^

^3DS ce sens. sans se prononce ^

s^i^S^
?008"p.Tl6.û mlun8 - ErfolgsmodeL
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i:r. -WÀ r^^ss p^ le rribytiaî cimc^nal vaudoîs-1 rS ̂  ^ '
ccnmwïîtc. iîîOîî ^w wnscipu-in^nî* aiîqu<?i îe l'ribuîîat "t*
<\ r<sc:cr£* lianî f^iir f.-yffîinismïîi^iï îts^lc sur îti toc A); , 'n x'i - -
^CT. 5 tîî. ' C?î. tl\î>\ a^ pouvah cttre e^niiVcrcc comîR îi>' i:isi
îâî^ù^. yar ̂ uoi il îiiui caîcndre la tietcrminaiiîW de l'au '. ' '
T. -AIÎ^ . ij ̂ hiîi^iî qucîlc appliquera -.ians nw Jécisum à venir. Ls' Ce
^ï&î qu^ «.iw>h tîscal .. une îdle hypoîlièsc o'est adnu^c iiu'cxe
! ^qu? îa toi rc?cn-e <?xp $i?cmt?nt b feeuiîé de î'adminis \ ..... s
cécision? ̂ nstîîaio'irc? i(.rr. A FF l^c- 11 514 c-.ms'itj. 3 p. . 1 '-52i
arrêî? et 1^ rcî^ïï'ïïcc^ cit^s\ Or. le dwiî caniic'îîa! ne e 'mfè

* ' l<e d '$ dLvisi^its s. ^ Ciï {? tfâtiîre (âm'î F1.2002. i H

n^l,

Il

ddinci m qu\m p es^ttc^ i*une î îçe lé a ' à
" -?(' ..'^nsiiiue uiie dà'isio e-ii c'. n ion. t ar
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<'<wr-"'^<^«^7

îïw^t^^
^^. ;?^^'nr;!'"":':^I<'"^^^^
l'art ^ PA, lied.f^i'r, ^^ ^, re ^kwl«d<^^'ï^^^<?trihu-
l'W'^w ri. h;, ", ';.;;::.";," """" ; ":' -1'1 lrai'""n'»'. "''l'<:"'i''m:^<;;^'<^fel'absen^

<îi l'flutnrité (ionn?; f.ttii M(. <^ jft (Kmn?; f.ttii MC.<^ j- ;, ( .

n$nlfluw:un':. 1.,., '^ ' n<: l'y -1^' 
". "?!. ^ <r. !c. ':nntr'n"ahl» "-..

d<.ci.;ion. ' .n...,., v,. ta .1 , "" . " - -^ -. ';^^J^'^. r^;;;;;,Principe de la }^, ai, f^
A innn SCPN, raiile (îu baî>c l -s ie, ï'r <î

riels. il lhu< .. iterA. ;..., ««. -""j '.,;;n:^.u::a"^'.!:. 'n"cc''acl 1"^-nSt;é,:"i;,te^r:, r ; 
" 

;,,cpu" ii. '" '':siT ̂ :i8: mdifl^a"T-
dwwwûom""^^^. ^ w p" f1 ' '" 'encr 1' ra pots cx îises- Prcavi^ ̂ r

^dll, ftuLt'i.. 81.1é.:a]t!: ."...,.JtA ^ nc'trt. £!»<: ra .-^ -<-' l'admini^t»n
fîscâktomhe. d8fis_b.c:t \'tî?w des &ctfis "^^^et^lificaSSn^
comme expliqué au début de olte sectKm, e parah pas'dét'emiinantrd aun?^
portée. Puisque se 1. l' -xisic icc ou wm d'u > b;se ̂  -' le re dra rinstnunenï du
nil'ng fsscai c«n r ou re.spc -t'vement n il. C' st cette ïstinction qui s ra
re nse s s chif e 4 et 5, f-ï-a ss,.

4. I.e s r .. lé a e

Comme évoqu^- . < nt, f |uri
contrai^ ant d'un aocor concSu r
reposait sur une se lég -x r se. J
d'excepticn lu lin t
base îégaîe. Ce lîl n b
(inffach. 4. 1) ÎLID 'l it 1P'

eîîcè s refusé de ns&crer le caractère
ministrati 'm fiscale, sauf si un tel mlmg

tésentcrai donc dans cette section le cas
'. le gc'nérale le ruling informel sans

cun litio s, i< vdw une ase légale
. r .. 2

26 En droit positif, seule î'Al-r .
législations cantonales et dan*» la

27 MOOR, supra note l 5. p. 26.
2» Ibidem.
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L*exisç^- ce âbme base légale

Le droi: fis^ suisse au 5^s large.^compte au mo^sjua^^es légales. iou >.
fâfe!ii"FÏïn t au fisc de rendre m rulwg. "_s;aeMe,toL^S»r Ie_ .
^Itn!deTl;ci"^i;i">P.Ï8""cipé (LIA). de^L» régiss.mb x
^eur aput^~(in-'A) eî à.- la Loi sur tes douanes (LD). LQ prc -édure
re pTé^î? à i'an. ÎCS LÎTD sera abordée en sus.

Les an 4l Ut. b L\ et 38 lit. b LT prévoient en effeî que l'AFÇ nd les de i K
^eT^ires à la p^rceprion dé l'ùnpôî lorsque, dans un cas dé^ermteé, tî lui
cemandé. à ri  pTOvisionnel de fixer officiellemem rassujetîissement tes bf

du'caîcul de l'impôî. la respons&biliîé solidaire ©u î'obligaîion du îmîisfeïî ^. l
-rmes auxqueiâ reccurem ces ds'ux lois montrenî clairemenî qu'il s'agit

cas - consQïaîoii^ - er non . s de contraîs de droiî public. L'admini
rcprnd pas û une offîr? faiîe par le contribuable, elle î ad une ision
celie^ d'applicaïipn de la ioi.

A mon sens. L^ . erm? ? ^provisionnel^ esî malheureux. En .?Qet en ï
J'cisicD coiisiaTa Dire. il s'>agit bien d'une décision au sens de l an.
PA suscqprîbî? û'ïrn TS^VTS- immédiaî devant îe Tribuna! fédéral ad i is
^a décisioB tfa ainsi rien de pro^-isionnelle. Au ̂ onmiire. si ^lic en
^lure d? TKOUTS. elle de-\-iem déflnim'e. Par e inséquent. si le conîrib
'se î'opérarioTi décriîe dans le mling. il ne p urra pas ensuite reme e ^

-''sion ae mx^ ' " ' ' . viendrait de maîJèrc conforme au mting ^'c
a '3 Î1SC ^. . s. une tbis l mîing tormel r ' "" orce. ''

'çioîi î "axer di ïér mmenr que le iîemem " rou e
.. T r' <^ a ' ^ c»u ' coni.

E QS. l 'ÎS1 ? ^ ÎS1C

xer offic e 1
e.

ssjieni. 's

/ aussi les m. 31 à^3 L

Pour us d ". ails îe rulmg CD
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32 înfra ch. 4.2. sur l'erreur.
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rit en effet d'autant plus imP°Ite»tedans ce^Pede , "céduie.
renmatière'de procédure mixte, comme_on le ven^ ^^ss siçT^iî3^UI5ï?^

^cmdecïadminristetion cantonale de_I'mpôt^^^^^
Son^deTe canton sont seules en^e, jrô ̂  ̂AAmmstation f^

ributFons7sï plusieurs cantons sontjn cause, de fixer le for fiscal d7vt<ue
bu^ble^Ïest incertain. L'art. 108 LIFD s'insot daiis un cadre tout à fan ̂,
heFpuisqu'il règle la procédure en cas de conflit de compétence potentiel
découieune véritable décision préjudicielle^ en constatation, qui f^
d'exception dans l'ordre juridique fiscal positif suisse, lequel ne recoun
telles décisions en règle générale34. Cette exception se comprend au n
fédéralisme suisse dans un but de prévention de la double imposition ui
nale. Elle fonde toutefois un droit direct du contribuable à l'obtention d'un
sion en constatation sur son for fiscal. Cette décision peut en outre être
directement devant l*autorité judiciaire de recours cantonale ou devant le Tn
administratif fédéral, en fonction de l'autorité ayant statué.

On peut se demander si, une fois que la décision préjudicielle fondée sur l'
LIFD est entrée en force, le contribuable peut encore contester le for ainsi dési;
lors de la décision de taxation ordinaire ultérieure. Il semble que la réponse
positive35 et que le contribuable soit toujours légitimé à contester la décision
taxation ultérieure en invoquant le fait que l'autorité qui a rendu la décision n' '
pas compétente. Cette solution doit être admise au vu du texte l'art. 108 LIFD
de son camctère exceptionnel dans la législation relative à l'împôt direct en Su
se. Il serait cependant préférable, dans un système de droit désirable, de fem
cette voie de droit une fois que la décision préjudicielle est entrée en force, et '
devenue définitive, pour éviter qu'une décision se voie dotée d'une autorité de
chose jugée, mais puisse paradoxalement être remise en cause Dar la suite36.

' Ïtte-solution pour rart-108 LIFD doit être admise en droit positif, i er
jour ̂ les uatre domaines -culiers entionnes réc' eir

: ' LD)- D 1S ces quatre rocédures d'auto-taxation e
i ^constatatoire - le iling - ne devrait lus D m oir être ren ise er

n Tée-en rorce; D CTÎet< l'existence d'une ~ 'e légale n
fiscale contraignant ourles \ a

.

un lqu de ce rulmg ne pouva it enc'
^téT'^ '.n;TCVIdemne'M''as co"

lea";'^''?,, directememsurr

33 PEDROLI, n°2ârfart.J
p. 1105.

i4 Cf. l'Arrêt du Tribunal administi
amsl^que les ATF l21 ll 473 : n 19

35 ÏDROLI< supra note 33- no [ '^an: 108.
^ SI'ei?":;:^nn'6u^''OM" »
134



uling fiscal: ce &

Ifc.

Il sied de faire cette distinction entre la
et des décisions en constatation dans fe^rure2articulière de }'an.

s, en raison de la nature de la ~ i^^ues Procédurc^
rentable décision au sens de l'art75PA . .Tan, ^T?toir'
conséquences légales de cette namre. J" ' cl ('ul doit donc ̂  ]
IniaginoDs ainsi, par exemple, un contribuable oui
VAFC dans le cadre de l'^t. 69 nLTVA surle"tauux ̂ SlT.ren!>:5grcîTlcm
service déterminée et reçoit une décision constatato&'FU^U^ ïeprfôlatlfô i'-
fourni et «entré en force», ni le contribuable mT'Admi^ï, ll c. !Ïei8nen'-:l1
:ï7erem^m^£ÀlM ^T=^^^^^
taux ordmaire qui dok être retenu lors de la prestation de"sCT^cel 4e^eukcc^. r.
buable ne retient q^e le taux réduit, il ne devrait en bonne loïque'1plusl p^vÏ'
contester une éventuelle reprise d'impôt - plus précisément un'dâï^ïï'ïom.
pléfflentaire - portant sur la différence de l'impôt retenu.
L'existence d'une base légale permet ainsi d'éviter de devoir vérifier si les condi-
tions d'application du principe de la bonne foi sont remplies et présente donc <fa-
vantage de sécurité pour le contribuable. Il existe cependant une autre conditioa à
la validité d'un mling formel, au delà de l'exigence d'une base légale: l'exigemîc
d'un état de fait détaillé.

4.2 Un état de fait détaiïlé et complet

admettre de dévoiler l'ensemble desélêfflems ̂  ̂  ̂ Stemcomplète. mais
^e'"^o;iruq^s^^^^^^^eoupar" ̂autorité"fiscale^qu^doDn^^n^^ ^confo^
^rfïe l-:utonté l;empêche^ ta ,mte^,Sunc^ ̂  ^letc!
ariuantuque'la"presen'tion des ^à l^b^^^lîsuauiomés fi^^^
cStainsTont'de'cet avis» sout«m>t_que^ ^S"r;;aTpropose^n>ais ^
^^^^^^^sss^.

êtfe'analyséeW^^;^
^î^ ^sr"qui-au .°"

réalité ,ue d.un acte P^^^;^^ ~\ ^ ^
defaildéte"ni"^POW-r i "^«.;*--'

»»,ièd^énS:ii'vicn, . I-
",. :<: -uuît!w2'
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Cf. pou7plus~de détails, NGUYEN, supra i 135
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; faire que si elle dispose de toutes les
son "":orcto.*neJe<iS^rs'nICT^a>'de'même que si

taiPeroî!. iefsnenÏSri'téïta^tionnTap^too
ïàdcS£ 's^s:5sïie±S^ri8ans

t\d^?o^meS"eHe d^it^suppo^
der^ècc1lcS^d7tausïes éléments dansk dossier, ^ mais ne ks"a
demim e^aJïoÏs^uîuIng7A"rmverse, si le contribuable cac"eu,
^T£ ̂ ^y:OT5S^re^^^^^ c
^Tu -Tne^o^^rqu-U^tenaité^tdétenm^^^^
^aTne^Ïaommunique pas au fisc, alors le ruling conclu sur cette base e
sera pas contraignant pour ce dernier.
Cela étant, il peut arriver qu'une fois le rulmg conclu entre le con
Fadminisîation fiscale, celui-là modifie certains éléments défait à la base

présentation et qui ont déterminé raccePtation Par le fisc40,,De,s chanë
miportants de l'état de fait requièrent bien entendu une nouvelle demanle
ling et le contribuable n'a plus de droit d'être imposé sur la base du hng
revanche, des modifications de détails peuvent être tolérées; ici encore il
évidemment distinguer les éléments de fait sans portée, de ceux qui son dé
nants. En même temps, il ne faut cependant pas soumettre chaque van
l'état de fait à l'administration fiscale41, qui se transformerait alors en e
fiscal, contre son gré. Cette dernière serait donc en droit de refuser de se
ner et d'exiger que l'acte envisagé soit réalisé, avant de rendre décisi
taxation définitive.

de

je ruling sans base légale (inform

Gêné ali s

a juris rudence, «l'auto ité Sîscale est i e
Lctes. Hlle n'a de ce fail pas !a compétence

n uflel con ctuel d'où dériveraient des dr '
fdicnt la renonciati n à des îroits, comme e
conditions s ^éciales en disc de 'int ' t u ir
fiscale que dans les cas e esse

ar

40

4l

Cf.. d'une manière lus large te
et son impact en droit public, IK
zur Anpassung und Aufliubutig von i .
Zvntraîbluttfâr Staats- wil ̂ envullw 'wn
HCM-HREin-ENER, iî. -P.. « U procédure d"
de l'impôt anticipé», in: Les procéûures e
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de. traitement vis-à-vis des autres cnn^K.. -., '-uuut ue c<^ance?
conventions sans base légale, voire pZ'LuuaDles dans

ffdé^a^ns^é^e s,l est";;ST::e ̂Ts. k mê"^, ̂  s^w
renseignements dans des caspart3^Dt.que. les. autorités7scZ^lLTri^^
^r^^m^s;"^^^^^^
Suent pas d^décMon; a^Ue?^stotioim i;s"»^S'^ t
tionde la bonne foi, à lasmteîui;e7roe^Ï^l?_TX ^W'S^^^
^q^m^n^n"s?te^mse p^é?,,f^^^sidérants limpides:~«La"décïsTosn ppS^ikiumpmdCT1^4Tl 'S,PS
seignement par son contenu et sa fonne'qmTuFdol^t ?Ïmëue du. simPiel ^-

de constatation d'un droit, celle-ci donnant ̂ 7^^aroar?cedw Vision
certaines conditions, même en dehors de tout^uDm^TTm)_exéclîtoire' à
contrairement au renseignement, elle ouvre la'voieZ^^T WÏS;__de Plus.
cieux de^mamtenir la pratique restnctiveÏagïs^ ^ Ss?hii]t^paS!t:Judi-
de constatation qui ne sont pas prévues par I?^oTtd^ZtISte^edéciÏons
^lSn"doit'adm^'un'iS S»Z S^SSS sm^MW
ïï^He S^S^^^^
fi^l!Las!TeLkrMeduT8eillCTJmdi^e-Enp»^^^^^
demander des renseignements juridiques aux admimstationr^caïes""^ ^
seignements préalables n'ont pas le caractère d'une décision et'n'ouviït de^efait
pas les voies de droit usuelles, comme le font les décisions de constotation'd'un
droit. Ils peuvent néanmoms avoir des conséquences juridiques pour l'autorité en
vertu du principe de la bonne foi et de la protection de la confiance»44.

Au vu de ces éléments, il paraît clair qu'en l'état de la législation, l'ensemble des
mlmgs conclus entre l'administration fiscale et un contribuable qui ne reposait
pas sur l'une des bases légales indiquées précédemment ne peut avoù- de caractère
contraignant ni être attaqué directement comme une décision de taxation oidinai-
re45. Par conséquent, c'est à tort que le rulmg fiscal est considéré comme un atout
pour la sécurité juridique dans tous ces cas, puisque l'autorité fiscale n'est pas liée
par le «bon pour accord» signé.

Arrêt du TF du 13 août 2009 (2C_164/2009); cf. aussi Archives de droit fiscal 63, 661:
RDAF 1999 II 97; YERSIN, supra note 22, p. 4l.
ATF121II473=JT1977I186.
ATF 126 II 514 = RDAF 2002 U p. 113. ___ _^^ ̂  ^ ^ partie de la doctriac:
On peut naturellement critiquer ces conséquences ̂ onu^^e^^j^^ ^ ^^^ ^
EISENRWG. P., «Vorgângige Auskûnfte vonstewroe^w^;cheidim Steuemxbi ^
^^/68; p:9TTp?c°p:ÏÏ^C^^^^^
Problèmes actuels de droit fiscal - Mélanges en^ïl}ÎMnwr^^^^^^^^ îs
P. 21;;Spéc:p7267B EHNISOU, P./LOCHER^<<^^^^^^^^^^
B»nde^oteTdeT^r;9"98'>>:^fW^^
<^^'Zuc°^<m"en '^^ ̂  >^?^'624. U ^^ulant
P. 81 ss;NÛTzrp,~<<BemerkungenzuBGE 121^^
qu'en aucun cas cette iuris
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is de rcsen'CT icL cciiEEe le iaiî îa junspn
- - -s ̂ -jfcs^ Fappli^m ̂ oérate &pncî^ coDSMffiioimeîde 3
^-^SÎi'S^«6^~9~ca^-, L:ï ̂ LÏfêd-em
^.Ï^ ^^re^Ktdri:Et£^ ̂  particuliers [d*] agir de imiii?re cosf
-Jss^îî ~]&K^ fciJ. L-ais. 9 ÇA féA^ds po^sa^ le àroix o.e ^ou
Sàc tenair^-7^c-g^ & l:EtaIaas.artiraml\.

^.

_:
^sl'ïte^ïi^ Docmne etjuri^mdooùr^tde^Dnna-p, e
"^d^^mnombrî d? droits. Mmmm^t coDfà^_au_coû ^ble^

^enîm^fciimis par re.-îmmistmîitm fiscale qui^tontjobjeî o.
-^îioTq^^-^Âux coîidiriciis du Prmrfï dllaL^meJ)i lê a
,Z'm'''5fa~=mmigTî en ̂ >< que_'^ei CTCTi&mM,.,. M. 'c

AL5"au7iadicKToîi*coDSfâiaîoire CT fôiiï que îeUenl est pas valable. E .

^ ^^m^m^ée&^em^î. Dsw^^Te&s^x^ ner
ce peBrpaste'soumis à im oatrôle judiciaire. I^wnm^mbîe s-, e .
^îînié à se plamdre d'un d '' de justice.

j "f accoraée arie ri cipedeîa

_\ dnumsT tien doit s'abstemr de tout conyoneraenî propre a ÎTOF-,
:is^eTne sasrait tirer aucim avance des conséquences d"u e mccr .
Ïsuffisance de sa pan. A certaines conditions, le citoyen peu lm?I 5^.;

^'qu'elle se'coDfoime aux promesses ou assyrances, talîe|-^ql?/1 ^
" -as ia «îimancequ'il a légitimement placée ^ns ceUes^i4

^ 
De la

e , 
~y 1t à la pro:ecnon de la bonne foi pem déjà erre mya îu^eD|, rfâ >

"corn nemenî de radmmis tion susceptible d éveiller
an:nw urne espérance légitime4 . Le principe de la fco e î

rap" ̂ s enir7les amoriîés ffscaies st les conmbuables. Le
-s -me p lepri cipe de la égalité de Telle s e L

Z ra
'sikc

Auskûnfte una a ei Steuer
èse Zurich. 79. 7 Gu NG ..

25 A». 69 S
p. 424; MAL 1 k5
chertwerdeD?^^ev - t e su

47 ATF 124 II 265- ATf
^ ATF 126 II 377 et les références e

nistratif, 1984, vol. I. p. 3 ..
cf. aussi, REYMONDJ.-A.. «La bonn

. a la Société suisse des juriste, p w
"SAMELI K.. «Treu und Glauben im ôffea

UI
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cipe de la bonne foi ne saurait avoir aii'u». :^ ce?
entrer en conflit avec le principe~d:îa S^mf">en<:e "°"Ke, sunout s'il vient t
Lajurispmdence précitée a posé cina ̂ ^^
Miwip^^~s^:^^. SW. Wlw adm^ con^.légale, te caractère confr^nt'^ S^uer^^^
S^CTÏLe:. ^cmq s^
(i)^ soit intervenue dans^une situation concrèteTîé^ lrautque radt"i"istration
(ii) qu'elle ait agi ou soit censée avoir agi dans Ïesl lÏ^aeipereonnes déter"unées;
que le contribuable n'ait pas pu se rendre comDteo iln;^^la!les. cTpétences' ^")
3u~renseïgnementobtenu7(iï)uqueTeuS
promesses ou le comportement de l'admmistraîn"n"^1 ïns'. en. se tbndant sur les
^odifi'er'sanïsuteïprtTu^;:^1^^^^^dlq)ZTemomemïùFasSTa^é^m^ila réglementation Dlait Pas changé

5.2. 1 Une situation concrète et un contribuable déterminé

La jurispmdence a considéré que la protection constitutionnelle tirée de la bomie
foi ne pouvait être accordée à un contribuable que si l'administration fiscale était
intervenue dans une situation concrète à l'égard d'un contribuable déterminé. II
n'est ainsi pas possible, pour un contribuable ou son mandatant, de requérir un
renseignement en présentant une situation abstraite. C'est bien au contraire uni-
quement le renseignement fourni sur la base d'un dossier en principe complet52
que la protection pourra être accordée.

Dans le même sens, le ruling anonyme même signé par l'Administration ne de-
vrait pas bénéficier de la protection de la bonne foi, puisqu'il ne repose Pas sur un
cas'concret. Il arrive en* effet que le mandataire du contribuable désire garder
l'mionymat de son client jusqu'au moment où il est certemqueÏ^saîol; ^;
sageeïréaîseTa: Il'sepeut'dans ces circo"^nces_que. r^lfis^^
d?signeVunro^g'sur'ime~base;anonym^. 0^a^q^^e^^
:nÇ^de^^^ ̂^^^pas bénéficier de la protection toéede^^^ej^m^^
prtd^tleonrib^^^^^to^, î'S'm, S^
qy, "veut'obtenir un ̂ e^emenl. ^Sïdes<I^mes7hW«~
éléments de fait, des circonstances et
morales impliquées.

49 ATF 131 II 627; 118 Ib 312; cf. ̂ IER ̂ ^;^h"2(''2 p ï ,,^
BLU^S^E'/I^^RP:;^?^

50 GUENG U., «Zur Verbindlichkeit verwaltungsDei. u. ".- ^ ^ ^^ ^
1.9LO. P-5»1.--. . "..... , ". .TF ,21 V   ATF 114 l.. : - w- "" .

51

52

132:

GUENG U., «Zur Verbindlichkeit
1910\P;. 50L/. . ^,.. " 11,. ATF 121 V 65: ATF W i. ̂ . ' VI<}0
ATF f29 l 161; ATF 122 II 113; Ait- 1^' v '-
p. 430.

,u^, nw4t».

Cf. supra ch. 4.2.
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.^.\. ^^^
a jugé qu' àcco r^,caK^îcreiïiiciteéiahjonnaissa e ne ép v^ ^ÏS»^ ^ ̂d6JI

"m. ipe d£ IÊ bonne fo-T---7-"'^1^ ^ ^aTl a& cî>effets etquK le recour,
Dam ce caà-e, i ^peyt ; tre mîere&sa t se em der ce qu'e î err. ur5/^L^^^î?» r^m ^^^rS£^
quLcontr^tlaio lo^TepratIque . ise. 

~ 

- àla-connî^nrâTp"S
comme e' est le cas ïvpic , circulaii .s - dîniaistratives6i:~"~~' "" r""'""

Plus délicate est la QuestioE du caractère rcconnaissable de l'erreur pour le manda-
îairc professionDel. Dam quelle mesure un mandataire professionnel, qui dispose
de connaissances eri matière de fis>calité, n'est-il pas sensé reconnaître que ie niling
qu'il a obtenu de l'admmisîration fiscale est en contradiction avec l'iaterprétation
de la loi décrite dans une circulaire administrative? il paraît a prhri raisonnable
de considérer aue tout contradiction avec la loi ou avec la concrétisation de la

pratique contenue dam une circulaire esi reconnaissable par un mandataire profes-
sienne]. On exclura cei endant les cas dans lesquelà le mandataire professionnel nt
ne pouvait ni n'aurait dû se rendre compte de l'erreur» exenaple en rais>on d'une
large con roveràe relative à l'application d'une loi et de J'absence de jurisprudence
claire en la matière.

; qu' lie puisse aDDaraître, cette soiution esuaseulecomï)atlble
av^unïim'CTi'etation nécessa-rement strict u rincipe de la bonne foi en ma-
tière fiscale.

5.2.4 La rise fe
renseignement

îti &c
tenu

hurls.

j- d s ff heipnements
Le contribuable doit avoir pris des ^ ^ ^^^^ ^'^ ^^ ^.̂  ^ ̂ ^.
fournis, qui se révéleraient dommaged ! -' lïa^ l" "^^ le coiitrihuaNe
fiée6rC'est-là une double condition q iasl^utu^ ^ 

['^ ̂ wr^ avoii

qui fait valoir l'accord intervenu avw ̂  "^^^^ y , -hyp h -^ ̂ ^
ÎK^é \7tr^ction pianifiée et décrite à'^J^ ̂ '^ , "- ̂  e.

demanderait à
l'a/Sm. nis

danTTaqu^ll7irc ontnbu'able demanderait à

57 L'accord portait sur la base ^POSabl^d^rSrS
^^^îcon2^^^r;z' "58 A^^^^^^w:w^^"

ttt. it

''K"*"_''l. ^.. '5(> n. 815
MORF/MÛLLER/ÂMSTUTZ, SVpraW^ ̂ - V- '
Archives de droit fiscal 58, p. 210.
YERSTN, sitpra noie 22, n° 81.



mling âigné pré ir
vraisen'

..'.'..'- ^\^s tou', ^trc ^îaiprise comme requéran
.. ̂  j:~s \^^^ ^<ï^te èur la base du renscig"

' ^^^ T.:S ïvcnir ^n 3îïière èans préjudice no^a
^: . ..\v^ ^ cis&we ai modiner la simation juridi

. ; ^*L^ pas m\x»qucr l'accord obîeniL Le -
^T . ^ î^sc Ju Kîiseignemenî tounu. mais qm

? ". "^u^ «'z:^"et d'acsion <;B dommage-mîéréts à s
"s:^. : T.:. < cîTc ̂ ".$îù, ére c^mms ayant pris des dispositioi?
^ «s ̂ ?^'Î^. -:ÂÎ'^ peui revenir sur Ses dispositions prises n réy
'\* ;^ :'.'.r l.; F-'A'hame échéance coDiractueIIe. ie re < i
-< ̂ .. :-.?£^:£- ̂ .î '.a pwî^îion de la bc-rme foi que jusqu'à e

r

s

t

3S

s^;^ ->; L^s-.:r ̂ ass seîif c-ûndùion. n fauî en effet ,

:'sr-: sr. ^p".''rî d? c-îiisalité s^ se ie renseignem o' ."
-$. : :r-^ 

- que î cmmbuabîe puisse démonTrer au2 c'esî t

;;:c-. 3-r. i;r-^ x'-jmis qii'il a efî'ecmé l"opéraîion hxipoçab
-l i. ^^ exi^e an pTêWê sîrico au lien de ûausaliï ;

s: î? disresi 'ans vns s. ceux-ci se con ec.
.^. . 5 ren-'^ - voaué i doiî ras consnîL

. -s ̂ s u '- sin n pis mais doL k<
:- :r';:r».

-. ri

.,. . j:, î-'':e <s- ûnft

.
ç~£^r'. -do^ FI 1995. 28.

La se. -s -:-2-:i~ "ar des é'éîre e
_-£ J . ll*a de causalité.



. lï

Kl II

(l)

A'»



RAPHAËL GANI

sans qu'une
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5.3 Conclusion

En droit positif, le praticien dispose donc d'une roue de secours en ce sens q
ruiing'qu'iVconclutavec l'autorité fiscale, sans qu'une base légale n'autorisec .
dernière à agir, peut recevoir un effet contraignant de par la protection tirée du
principe de la bonne foi.
Les conditions d'application de cette protection sont toutefois extrêmement strie.
tes, puisqu'il faudra entre autres que le caractère. eITOné.durerlseigDementn'aiT
pas été reconnaissable et que le contribuable ait pris des, disPosit ions_CODCrèt,. a:

lien de causalité avec ce renseignement. Il s'ensuit que la conclusion d'unruling.
pourtant très répandue en pratique, présente un nsque consldérabk;^En outre-il
la;exiîte alors pas de possibilité de contester le refus par l'admimsfration de f 
nir'mï'rcnseignement déterminé, respectivement, de conclure un ruling, le système
en place'actuellement n'ayant pas pour but de protéger l'administré dans ces cir.
constances.

Si l'essentiel du risque repose sur le contribuable, il n'en reste pas moins que^k
fisc aussi pourrait avoir à pâtir du caractère non <
exemple, îors de la sortie d'un inimeuble de la fortune <
abîe, un miing fiscal est «conclu» pour fixer le prix de sortie de rimmeuM^^
vaieur~a prendre en considération dans le cadre'de la réalisation systématique e.-

enu de l'mdépendant69. Une clause de revers peut être alors exigée p^
sens que si l'immeuble est revendu à un prix supérieur Par tlyi^^l?^e

ois ans dès la conclusion du ruling, le fisc peut revoir sa u^i^-
^ de lajurispmdence et de l'absence de base légale, i^Paral\e^

.ibuable venait à contester devant un tribunal une telle réviçi"i]
on o érée sur la base du n ling, il aurait de forte chance û avoir [

use. . n e t, en dch< rs u ruling ui n'a s d'effet cont i t<
légales d' ' révision la taxation sont s re lies7 .

69

70

Art. 18 al. 2 LIFD par exem l .
Une certaine protection non légale sàt, uiôt
conduites des autorités fiscales, des nt buables
cf. L'expert-comptable suisse 2003/12 p. ) l ; V
ge ces parties à s'accorder «lin respect et une ont
fiance entre les collaborateurs des administt "ons
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. _.. -."". brûles d'une situation concrète décrite avec précis
*Ll"xq^e^^s'^ur''^"^
s^^=5~'"~;-:î° '
6.2 Mode de publication des accords préjudiciels

En pratique, la majorité des ti-ansactions qui comPortent^mqu^ouune .
^dep^TaTeu7ïaitement fiscal sont soumises U'aànmi^on^fiscale
SoTpreiu dic'ielle. En cas de refiis P^ cettldemiCTe^e,ratifiCTk

se par le contribuable, la transaction est généralement soit puremea
aïandonSFsoit modifiée de telle sorte qu'elle emporte l'assen . t
l'autonté.

e»
bEB

EB
dit
CG

_r _______ ^" ^, ni->o+yo;r<* aii pnntrAlp hirficiflirfi 1» mainri

73

74

75

UEN ./BERNET ., Schweizer Aktiengesellschq , Zuncï
lement la réalisation de la transaction, nuis la contestation.
sion de l'administration fiscale permettant de faire con ) er
nière: ISENRING supra note 45, spéc. p. .
Cf. en "culier, arrêt du 23 janvier 2004, StE 2004 l. l
MORF OLLER/AMSTUTZ, supra note 20, 8 ' 3
Ibidem.
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'""""WMral confiance?

^lï*^;:^n^ub"fcs dc mani4- '«^'^
t;n^'n"clusion . n"^uction' d-uJZ'".. ^"ll"c anonyme sur une
^^^^^^^^^^^ cxpr.sse .
wnuïuaw^ ̂ ^t=^5S5^s^

actuellemeni.

76 ^^^^'^'^. ^^
sys^^'^1- 147


